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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 66, insérer l'article suivant:

« Avances à l'audiovisuel public »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur les rémunérations des présentateurs, animateurs et producteurs 
récurrents de l’audiovisuel public.
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Ce rapport détaille leur rémunération annuelle brute sur les cinq dernières années, son évolution, la 
part financée par des ressources publiques et une comparaison avec les services audiovisuels 
publics européens.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est de mettre fin à l’opacité qui entoure les rémunérations des 
présentateurs et animateurs vedettes de l’audiovisuel public.

Alors que la dette publique dépasse 3 300 milliards d’euros et que les Français voient leur pouvoir 
d’achat s’effondrer, il est légitime de questionner l’utilisation de l’impôt pour financer des salaires 
atteignant parfois plusieurs centaines de milliers d’euros par an.
La presse a récemment révélé que certains journalistes vedettes perçoivent 25 000 euros par mois. Il 
n’est pas ici question de dénigrer leur travail, mais de rappeler qu’il s’agit de deniers publics, payés 
par des Français.

Le Parlement, garant du bon usage de l’argent public, doit disposer d’une vision claire, documentée 
et comparative afin d’engager les réformes nécessaires en matière de plafonnement, de 
conditionnalité des rémunérations et de privatisation.


